
DÉCISION N° M_DEC2510_075

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

Lors de son assemblée générale en date du 13 mai 2025 l’association MONTIVILLIERS HIER AUJOURD’HUI DEMAIN a
décidé de sa dissolution.

Dans le cadre de cette dissolution, l’association a acté que le solde financier (environ 8 000 euros à cette date, à ajuster
par le trésorier en fonction des derniers éléments financiers intervenus depuis le début de l’année 2025) serait remis à
la Ville de Montivilliers.

Au vu des relevés bancaires et de la comptabilité de l’année 2025, le solde reversé à la Ville s’élève à 8 373,51 €.

Bien que ce don ne soit grevé ni de conditions ni de charges de la part de l’association, M. le Maire, présent lors de
cette assemblée générale, a indiqué que la Ville profiterait de ce don pour restaurer deux consoles de l’église.

VU :
-  L’article L.2132-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de l’assemblée générale de l’association MONTIVILLIERS HIER AUJOURD’HUI DEMAIN en date du 13
mai 2025 ;
- Le premier et le dernier relevé bancaire de 2025, ainsi que la comptabilité de l’association du 1ᵉʳ janvier au 26 août
2025.

CONSIDÉRANT : 
- Le don de 8 373,51 € versé par l’association Montivilliers Hier Aujourd’hui Demain (MHAD) à la suite de sa dissolution
;

DÉCIDE : 

D’accepter  le  don  de   8  373,51  €  de  l’association  Montivilliers  Hier  Aujourd’hui  Demain  (MHAD),  issu  de  sa
dissolution

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Opération :
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A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#


		2025-10-10T17:09:04+0200
	Montivilliers
	Maire




